
2020-UNAT-1011, Abu Fardeh

Décisions du TANU ou du TCNU

L'UNRWA DT n'a pas dépassé sa compétence lors de l'évaluation si la décision de
convoquer un conseil médical était légale. La décision de convoquer un conseil
médical cinq mois après la blessure incurreuse des services afin d'examiner son
aptitude à un service continu était raisonnable. L'UNRWA DT a commis une erreur en
décidant que la décision de convoquer un conseil médical moins de cinq mois après
la blessure incurreuse de l'appelant a été illégale. Unrwa dt a commis une erreur en
droit et a dépassé sa compétence en contestant l'autorité de la conclusion du
conseil médical sans preuves médicales claires et convaincantes, en accordant une
valeur significative sur les certificats médicaux soumis par l'appelant après son
examen par le conseil médical et en décidant que les chances de recouvrement et
de reprise des droits pourrait être considéré comme étant de 75%. UNAT a considéré
illégal la conclusion de l'UNRWA DT que la résiliation pour des raisons médicales
était déraisonnable. Unat a accordé l'appel de l'UNRWA. UNAT a accordé l'appel de
l'appelant (en partie), y compris le remboursement des frais de traduction.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté sa résiliation pour des motifs médicaux. L'UNRWA DT a
constaté que la décision de l'UNRWA de convoquer un conseil médical moins de cinq
mois après la blessure incurreuse du demandeur afin d'évaluer son aptitude à un
service continu était manifestement déraisonnable, sur la base que l'UNRWA n'avait
pas donné au membre du personnel de récupération adéquat Et il n'y avait aucune
preuve qu'il ne récupérerait jamais. UNRWDT a ordonné l'annulation de la décision
ou du paiement de l'indemnisation au lieu.

Principe(s) Juridique(s)

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2020-unat-1011


Le droit fondamental d'un membre du personnel à une pleine participation à la
procédure judiciaire exige qu'il ait la possibilité de recevoir une traduction, non
seulement de la réponse de l'intimé, mais aussi des commentaires que l'intimé
pourrait émettre, surtout si ces commentaires contenaient une réfutation des
allégations du membre du personnel.

Résultat
Appel accordé ; Appel accordé en partie

Texte Supplémentaire du Résultat

Seule la rémunération financière.
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